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PREAMBULE 
 

 

Ce document intitulé « orientations  dõaménagement et de programmation » présente les dispositions 

particulières venant préciser les « orientations générales retenues pour lõensemble de la commune » 

dans le PADD ; elles doivent par conséquent être cohérentes avec ce dernier. 

 

Ces orientations peuvent se décliner à plusieurs échelles, celle du centre-bourg  dans un souci de 

cohérence de lõensemble urbain et à une échelle plus fine, celle du quartier ou de la zone. 

 

Les articles l. 151-6, L151-6-1, L151-6-2 et 151-7 du code de lõurbanisme indiquent  que : 

¶ "Les orientations d'aménagement et de programmation  comprennent, en cohérence avec le projet  

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant  sur l'aménagement, 

l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques 

nouvelles.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 

programmation  d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de 

coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement  

commercial, artisanal et logistique mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 141-5 et déterminent les 

conditions d'implantation des équipements commerciaux, artisanaux et logistiques qui, du fait de 

leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire et le 

développement durable, conformément à l'article L. 141-6. 

¶ Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune 

d'elles, le cas échéant. 

¶ Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, les actions et opérations nécessaires pour 

mettre en valeur les continuités écologiques. 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation  peuvent notamment  : 

 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur lõenvironnement, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter  contre l'insalubrité, permettre  le renouvellement urbain et 

assurer le développement de la commune ; 

 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle  en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, 

de construction ou de réhabilitation  un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation 

de commerces ; 

 

3° (Abrogé) ; 

 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 

et espaces publics ; 

 

6° Adapter la délimitation  des périmètres, en fonction  de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement  à proximité  des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36." 

 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 

peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en 

limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les 

espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de 

transition. 

 

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale 

d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. 

 

III. Dans les zones exposées au recul du trait de côte, les orientations d'aménagement et de 

programmation peuvent définir les actions et les opérations, ainsi que leur échéancier prévisionnel, 

nécessaires pour réorganiser le territoire au regard de la disparition progressive des aménagements, 

des équipements, des constructions et des installations. 

 

De plus, le code de l'urbanisme précise ¨ lõarticle L152- 1  que les travaux, constructions ou 

opérations doivent être compatibles avec les dispositions des orientations dõam®nagement. 

 

Aussi, dans un souci de clarté et de cohérence avec les autres pièces du PLU : (zonage, règlement, ...) 

les dispositions des orientations dõam®nagement sont décomposées en trois niveaux : 

¶ Des dispositions traduites dans le règlement et le zonage et qui sont par conséquent 

obligatoires ; 

¶ Des dispositions soumises à compatibilité  tel que lõindique lõarticle L 152-1 du code de 

lõurbanisme dont  lõesprit doit  être respecté : « le contrôle de la compatibilité est différent du 

contrôle de la conformité.  La compatibilité se distingue de la conformité en ce que la seconde 

implique un rapport de stricte identit® alors que la premi¯re se satisfait dõune non-contrariété». 

¶ Des dispositions indicatives qui introduisent  des dimensions qualitatives, à simple titre  de 

conseil ou à valeur pédagogique. 
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LOCALISATION DES SECTEURS DΩ!a9b!D9a9b¢ 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation du PLU de Langoiran portent sur des secteurs 

dõenjeu sur lesquels p¯sent des enjeux organisationnels, de programmation urbaine, de paysage, de 

prise en compte du fonctionnement biologique et de gestion plu viale, à savoir : 

1. La zone de mixité fonctionnelle de Graman le long de la route de Créon (RD 239), 

2. La zone AU ¨ vocation dõhabitat rue des ®rables, 

3. La zone à caractère commerciale du Pied du château. 

 

 

Les OAP permettent dõapporter sur ces diff®rents points dõenjeu des prescriptions et des 

recommandations ¨ prendre en compte pour lõ®laboration du futur projet dõam®nagement. 

 

 
 

1 

2 

3 
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LA GESTION PLUVIALE 
 

Le d®veloppement de lõurbanisation a pour effet de modifier sensiblement le cycle naturel de lõeau. Lõimperm®abilisation des sols diminue les possibilit®s dõabsorption des effluents. Les voiries, parkings, toitures, 

accroissent les volumes dõeaux ruissel®es et favorisent leur restitution rapide vers le milieu récepteur, contribuant ainsi à accentuer la stagnation des eaux de pluies. 
 

Compte tenu du caractère rural de la commune de Langoiran, le réseau pluvial est majoritairement à ciel ouvert (réseau de fossés) et très rarement enterré dans les parties urbanisées ¨ lõoccasion de la r®alisation 

dõop®ration globales dõam®nagement comme les lotissements.  

Les caractéristiques géomorphologiques de la commune combinent plusieurs particularités qui complexifient la gestion pluviale : une nature de terrain à caractère argilo-calcaire peu apte ¨ lõinfiltration des eaux, 

une topographie souvent chahutée (coteaux, falaises, ..) qui accélèrent les ruissellements, et des occupations du sol agricoles (viticulture, ..) qui ne sont pas en capacité à participer à la retenue des eaux de 

ruissellement comme peuvent lõ°tre une couverture foresti¯re ou ¨ minima herbac®e.. Lõensemble de ces conditions physiques provoquent sur la commune des ph®nom¯nes dõinondation par ruissellement pluvial. 
 

La connaissance de ce risque a été cernée dans le cadre de plusieurs démarches, tout dõabord une étude men®e par le CEREMA relative ¨ lõ®v®nement pluvieux du 25 juillet 2014, a consist® en lõ®laboration dõune 

cartographie de référence des risques naturels Inondations et Mouvements de Terrain. Deux secteurs ont été plus spécifiquement cartographiés : les rives du Grand Estey et le Pied du château (cf cartographies 

page suivante).  

Puis dans un 2ème temps, les constats présentés dans cette étude ont été enrichis par des investigations complémentaires menées par le SIETRA au titre de sa compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques 

et prévention des inondations) , qui permet de disposer pour les abords du Grand Estey dõune connaissance compl®mentaire sur les risques li®s au d®bordement du ruisseau (cf Rapport de présentation, paragraphe 

II.6.2.2. Strat®gie et programme dõactions de r®duction des risques dõinondation du SIETRA). 

Le positionnement  des zones dõ®tudes, soit en amont (zone de la rue des érables) soit en aval (zone de Graman, Pied du château) de zones dõenjeu en matière de ruissellement, appellent une attention particulière  

à la lumière de ce fonctionnement hydraulique, afin de prendre en compte les incidences en termes de gestion pluviale.  

 

Dõune fa­on g®n®rale, la surcharge des r®seaux pluviaux en place devra °tre ®vit®e lors des nouveaux aménagements urbains, les possibilit®s dõinfiltration des eaux pluviales et de ruissellement devront °tre 

prioritairement envisag®es, conduisant, apr¯s ®tude, ¨ la r®alisation de bassins dõinfiltration, puits filtrants, ouvrages de stockage et de régulation, selon les potentialités du site.  

Une limitation de lõõimperm®abilisation des sols devra °tre recherch®e, afin de maintenir autant que faire se peut, dans les zones ¨ am®nager ou ¨ leurs proches abords, des capacit®s dõinfiltration des sols 

maximales, en mobilisant notamment des espaces naturels encore pr®sents au cïur des enveloppes urbaines.  

Par ailleurs, il conviendra de prot®ger et dõentretenir lõensemble des ruisseaux et des foss®s aux abords des zones dõam®nagement, qui joue un rôle important dans  lõ®vacuation des eaux de pluie.  

      
 

  Les écoulements qui traversent le quartier du pied du château, collectent les eaux de ruissellement du plateau viticole 

et les eaux de deux sources dõeau, sont canalisés dans toute la traversée du quartier densément bâti ; qui subit parfois 

des débordements de ces écoulements.   

Ces écoulements évoluent également à travers des espaces encore naturels (fonds de jardins potagers, ..), à préserver 

comme espaces dõexpansion des eaux en situation dõacc®l®ration des ruissellements (cf extrait de photo aérienne ci-

contre).. 
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CARTOGRAPHIE DES RISQUES INONDATION ET MOUVEMENT DE TERRAIN 

  

 
 

 
 

xx
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SCHEMA DES CIRCULATIONS DOUCES  
La lutte contre le changement climatique est en partie li®e aux modalit®s de d®placement sur le territoire, et la mise en ïuvre dõune offre en mati¯re dõalternatives ¨ lõusage syst®matique de la voiture en est une 

piste. La mise en ïuvre dõun projet communal de d®veloppement durable appelle donc lõam®lioration voire la cr®ation dõun maillage de liaisons pi®tonnes et/ou cyclables entre les diff®rents p¹les dõattractivit® 

de la commune, permettant de favoriser les trajets de courte distance, dans des conditions de sécurité routière. 

Ainsi, la politique communale en mati¯re de mobilit®s actives sõappuie sur le réseau du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) ainsi que sur le Plan Vélo engagé par la CDC 

Portes de lõEntre Deux Mers, en coh®rence avec le projet HORIZON de Bordeaux Métropole.  

SCHEMA MOBITES ACTIVES SUR LE TERRITOIRE 

  

    

PROJET HORIZON, trois itinéraires sur le territoire 

Plan V®lo Communautaire, les itin®raires ¨ lõ®tude Schéma des circulations douces retranscrites dans le PADD du PLU de Langoiran  

1 

2 

3 
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PLANCHE PHOTOS - CIRCULATIONS DOUCES  
 

      

Liaison en bord de Garonne, entre Langoiran et Le Tourne,ê..connect®e avec un cheminement le long du Grand Estey jusquõau pont sur la RD 240, êêêêpuis jusquõau p¹le Graman,  

         

Liaisons vers le quartier Pomarède : par le chemin du pied du rocher puis à travers le pôle des équipements publics, ou par la Cote de la Ruasse, dont les accotements sont ¨ am®nager jusquõ¨ la rue des ®rables 

     

Cheminements piétons le long de la RD 10 à la hauteur du quartier du Pied du château : des aménagements à améliorer pour sécuriser les déplacements 
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I. SECTEUR DE GRAMAN 
 

PRESENTATION DU SECTEUR 
 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Le secteur Graman sõ®tend en entrée de ville, le long de la RD 239 (route 

de Créon), en limite communale avec la commune voisine de Le Tourne que s®pare le ruisseau de lõEstey ; Outre 

sa situation en entr®e de ville, ce secteur sõinscrit au pied du coteau bois® qui surplombe le vallon du ruisseau 

de lõEstey, dont la ripisylve fait ®cho de lõautre c¹t® de la route de Cr®on et constitue un 2nd front bois®. 
 

CARACTERISTIQUES URBAINES ET FONCTIONNELLES : La zone de Graman est une zone dont le 

d®veloppement trouve son origine dans la pr®sence dõune cave coop®rative créée dans les années 50, qui à la 

suite de sa cessation dõactivit® il y a une dizaine dõann®es, a ®t® r®utilis®e comme bâtiment de stockage par un 

exploitant viticole sur le secteur de Langoiran.  

Ce bâtiment (à gauche sur la photo ci-dessous) a été racheté il y a 3 ans par la commune de Langoiran. Dans 

son prolongement, dõautres b©timents ¨ caract¯re commercial ont ®t® am®nag®s, et sont actuellement occupés 

par le Cellier de Graman (vente de grand vin de Bordeaux). 

De fa­on ®galement ancienne, sõest construit dans cet environnement commercial, un pavillon individuel (¨ 

droite sur la photo ci -dessous), dont la mutation vers une autre destination sera le cas échéant envisageable. 
 

 

Dans le prolongement de cet ensemble b©ti relativement ancien, sõest construit dans les ann®es 2005, un centre 

m®dical, ¨ lõoccasion de la relocalisation de la pharmacie et autres fonctions m®dicales (pharmacie, médecins, 

optique, audition, laboratoire dõanalyse m®dicale et centre de dyaliseê). 

 

CARACTERISTIQUES PAYSAGERES : Lõensemble de ce secteur le long de la Route de Cr®on sõinscrit en entr®e 

de ville de la commune de Langoiran et v®hicule ¨ ce titre un enjeu dõimage pour la commune. 

La séquence paysagère qui se développe le long de la route de Cr®on et qui pr®c¯de lõarriv®e sur le secteur de 

Graman est dominée par un caractère rural et naturel, caractérisé par une alternance de prairies et de 

boisements, entre vallon du Grand Estey et ses coteaux boisés. 

Lõarriv®e sur la 1¯re s®quence de lõancienne cave coop®rative /cellier de Graman, sõouvre sur un espace qui se 

èdilate é ¨ lõoccasion dõune aire de manutention qui ®tait ¨ lõorigine destinée au fonctionnement de la cave 

coop®rative ; si aujourdõhui cet espace ne revêt pas une grande qualité spatiale, il pr®sente lõavantage dõ°tre 

faiblement « artificialisé » (espace en herbe+ revêtement 

engravé, non imperméabilisé et réversible) et de 

ménager un recul des constructions et notamment de 

lõancienne cave. 

A cette distance, le b©timent de lõancienne cave 

coop®rative, qui sõ®l¯ve ¨ une dizaine de m¯tres au 

faitage, dispose dõun recul suffisant vis-à-vis de la 

perception qui se dégage depuis la route, pour favoriser 

son intégration visuelle. 

Le paysage urbain qui se dégage de cette séquence est 

celui dõun espace b®ant, peu structur®, èoccup® é au coup par coup dõ®l®ments urbains h®t®roclites (panneaux, 

enseignes commerciales, cabane,..) et plantations diverses. 

La 2¯me s®quence qui se d®veloppe le long de la route de Cr®on ¨ la hauteur de lõam®nagement du centre 

m®dical, r®alis® ¨ une ®poque plus r®cente, rel¯ve dõune plus grande attention apport®e aux espaces 

dõaccompagnement en lien avec lõaxe dõentr®e de ville ; une bande enherb®e a ®t® cr®®e le long de la RD 239, 

prolong®e jusquõaux espaces de stationnement, permettant en outre dõint®grer par le biais dõun talus la 

différence de niveau entre la voie et les terrains aménagés. 

  
Concernant lõam®nagement des espaces ext®rieurs, au regard du caract¯re de la zone, ils ont fait lõobjet dõun 

traitement ¨ dominante min®rale ¨ base dõenrob®, facteur limitant pour une bonne infiltration des eaux de 

ruissellement, favorisant lõeffet dõilot de chaleur en p®riode chaude, et paysag¯rement impactant dans un 

environnement élargi à caractère naturel. 

A noter que lõam®nagement plus r®cent r®alis® ¨ lõoccasion de la cr®ation de la clinique v®t®rinaire situ®e ¨ côté 

du centre m®dical, a fait lõobjet dõun traitement accordant plus dõattention ¨ des espaces de pleine terre 

maintenus enherbés, à un traitement du stationnement à base de revêtement perméable de type evergreen et 

à la plantation de quelques arbustes le long de la RD239. La commune a en outre prolongé cet aménagement 

par une intervention sur le domaine public en bordure  de la route départementale par la cr®ation dõun 

cheminement piéton. 

 

LE SECTEUR GRAMAN ð PARTIE NORD-EST 

LE CENTRE MEDICAL GRAMAN ð PARTIE SUD-OUEST 

 

Cette bande enherbée sous forme 

de noue permet en outre de 

participer à la gestion des eaux 

pluviales collectées par le réseau 

public. 
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I.SECTEUR DE GRAMAN ς  
 

PRESENTATION DU SECTEUR 

 

Malgré la faible part conférée au végétal dans les aménagements opérés sur ces espaces commerciaux, la 

perception du v®g®tal dans lõambiance g®n®rale de la zone est port®e par un environnement encore ¨ forte 

dominante naturelle ; elle est soulignée en rive Ouest de la RD 239 par la présence de la ripisylve du Grand Estey 

doubl®e du caract¯re arbor® des jardins li®s ¨ lõurbanisation de bord de route ; ¨ cette bordure arbor®e de bord 

de route, fait écho la trame verte qui se développe sur les coteaux qui bordent la zone ¨ lõEst. 

Cette trame verte è pr®serv®e é ¨ la faveur dõune topographique non urbanisable, a conserv® une pr®sence 

paysagère forte ; outre son enjeu dans la lecture du grand paysage, la trame verte des coteaux remplit plusieurs 

fonctions biologiques, li®e aux continuit®s ®cologiques dõune part et une fonction de stabilit® des sols dõautres 

part, en permettant de freiner le ph®nom¯ne de ruissellement pluvial, responsable dõinondations (cf paragraphe 

Les enjeux liés au risque inondation). 

 

LA TRAME VERTE DANS LE GRAND PAYSAGE 

 
 

 
 

Dans ce contexte, le coteau boisé constitue un élément fort dans la lecture du site, il marque le seuil entre le 

haut du plateau et le bas du vallon, de nombreux chemins sillonnent et relient ces deux niveaux de la 

commune, comme le chemin des Moutins, le chemin de Peyruche. 
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PRESENTATION DU SECTEUR 
 

ENJEUX RISQUES NATURELS : Le secteur est concerné par plusieurs risques naturels  

Mouvement de terrain  : Un Plan de Prévention des Risques Mouvement de Terrain (PPRMT), prescrit sur la 

commune de Langoiran par arrêté préfectoral du 13 juin 2016, est en cours d'élaboration ; un événement relatif 

à un glissement de terrain (repéré La04) a été recensé en limite du secteur dõOAP(cf. Illustration ci-dessous ; 

cartographie disponible sur le site de la préfecture de la Gironde). 

 

Risque Inondation  par d®bordement des cours dõeau et ruissellement pluvial des coteaux : Le site dõ®tudes se 

situe en bordure du ruisseau Le Grand Estey, soumis à des phénomènes de débordement de son cours et en 

pied du coteau qui lors dõ®v®nement pluvieux intenses, connait des ph®nom¯nes de ruissellement pluvial. Ce 

positionnement ¨ lõarticulation des ces deux ph®nom¯nes, soumet le site ¨ ce double risque inondation, qui 

peut en outre se conjuguer. 

La connaissance du risque est portée à la connaissance par deux études, lõ®tude CEREMA relative ¨ lõ®v®nement 

pluvieux du 25 juillet 2014 qui établit une cartographie du double phénomène de concentration des 

d®bordements de cours dõeau et de concentration des ruissellements qui touche le site, et une étude 

hydraulique plus poussée conduite en juin 2021 par le BE OTEIS, sur les terrains susceptibles de faire lõobjet 

dõune reconstruction. 

CARTOGRAPHIE DE REFERENCE DES RISQUES NATURELS INONDATIONS ET MOUVEMENTS DE TERRAIN 

 

Lõ®tude hydraulique OTEIS permet de caract®riser lõal®a inondation comme fort sur une partie limit®e en bordure 

de la RD 239 dans laquelle il est recommand® dõappliquer un principe dõ®vitement de toute implantation, et 

faible ¨ lõEst de lõinfrastructure, dans laquelle des recommandations dõam®nagement sont d®clin®es 

(Implantation des constructions nouvelles au-dessus dõune cote de seuil de r®f®rence, soit le Niveau des Plus 

Hautes Eaux (NPHE) augmentée de 20 cm, Sous la cote de seuil, matériaux hydrofuges et hydrophobes pour les 

constructions et les reconstructions). 
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I.SECTEUR DE GRAMAN 
 

PRINCIPES D'AMENAGEMENT 

 

LES DISPOSITIONS INTRODUITES DANS LõOAP DU SECTEUR DE GRAMAN VISENT PLUSIEURS 

OBJECTIFS : 

Préserver le coteau boisé  par un recul des constructions de 25 m vis-à-vis de la limite séparative sud, 

afin de préserver sa fonction paysagère et sa fonction de stabilisation des sols / frein au phénomène 

de ruissellement pluvial, dont pâtit actuellement ce secteur (cf paragraphe Les enjeux liés au risque 

inondation) ; 

Prendre en compte le risque inondation  au titre dõun al®a fort mis en ®vidence dans le cadre de 

lõ®tude hydraulique OTEIS (cf paragraphe La connaissance du risque : lõ®tude OTEIS) ; dans cette bande 

dõal®a fort report® en rouge sur lõOAP, les constructions nouvelles ne sont pas autoris®es et une 

disposition dõam®nagement paysager y est d®clin®e afin de ne pas laisser cet espace sans traitement 

du fait de son inconstructibilité ;  

Décliner des dispositions de traitement paysager  le long de la RD 239, dans lõespace inondable et 

inconstructible, ¨ lõappui de principes pr®cis®s dans une coupe et une description des essences et de 

leur implantation, dispositions rappel®es ¨ lõarticle 13 du r¯glement dõurbanisme ; dans cette bande 

paysagère à aménager, un souci est attaché à la fonction de gestion pluviale que pourra revêtir cet 

espace, de r®gulation en cas dõinondation et ¨ la fonction de liaison douce ¨ mailler avec le chemin 

actuellement am®nag® jusquõ¨ la clinique v®t®rinaire ; 

G®rer lõimpact paysager des constructions par un épannelage des hauteurs, qui permettra une 

gradation de 7 m dans la 1ère bande constructible au plus près de la route à 12 m dans une 2nd bande 

constructible développée au-del¨ ; la distance ainsi m®nag®e entre lõaxe et la bande admettant des 

constructions de 12 m doit permettre dõint®grer visuellement les volumes b©tis dans le grand paysage. 

SCHEMA D'AMENAGEMENT  
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PRINCIPES DE TRAITEMENT DE LA BANDE PAYSAGERE LE LONG DE LA 

RD 239 

La bande paysag¯re le long de la RD239 sera constitu®es dõun cort¯ge dõessences locales adapt®es 

au contexte de vallon humide et de pied de coteaux calcaire pouvant associer : 

¶ en strate arborescente : ch°nes, fr°nes, saules, charmes, ®rables champ°tresê 

¶ en strate arbustive et herbac®es : cornouillers, noisetiers, fusains, bourdaine, carex, joncsê 

Une palette végétale est jointe ci-contre. 

Cette bande paysag¯re ne devra pas °tre utilis®e ¨ titre dõespace de stationnement ou dõespace de 

stockage ou de dépôt. Une liaison douce (1.50m à 2.50m de large) pourra être aménagée dans cet 

espace dõinterface. 

Les plantations seront compos®es dõarbres tiges et de c®p®es plant®s de fa­on al®atoire (minimum 1 

sujet pour 10 m2) dans espace de pleine terre pouvant présenter un profil de noue, selon le principe 

suivant : 

COUPE TYPE ðBANDE PAYSAGERE LE LONG DE LA RD 239 
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I.SECTEUR DE GRAMAN 
PORTEE JURIDIQUE DES DISPOSITIONS 
 

THEMATIQUES 
DISPOSITIONS AYANT UN CARACTERE OBLIGATOIRE 
¢ǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 

DISPOSITIONS SOUMISES A COMPATIBILITE 
Řƻƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ 

DISPOSITIONS INDICATIVES 
ou à valeur pédagogique à simple titre de conseil 

Circulation / Voirie 

Connexion de la zone au cheminement piéton existant le long de la 
RD 239 

¶ le cheminement piéton (1.50m à 2.50 m de large) pourra être 
aménagé dans la bande paysagère portée au schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

 

 

Programmation et 
Forme urbaines 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŘŜǎ 
hauteurs des constructions par rapport au terrain naturel, avec un 
secteur de hauteurs des constructions limitées à 7 m au faitage au 
plus près de la RD 239 et un secteur de hauteurs des constructions 
ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł мн Ƴ ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ  

  

Protection / 
Valorisation 
paysagère 

¶  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ bande paysagère en bordure de la RD 239, 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘΣ ǎǳǊ 
la base des principes de traitement en page précédente.  

¶ /ŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞǇƾǘΦ ¦ƴŜ 
liaison douce (1.50m à 2.50m de large) pourra être aménagée 
Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜΦ 

¶ Recul des constructions de 25 m vis-à-vis du coteau à maintenir 
boisé (protection des boisements au titre de la loi Paysage ς 
article L151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

¶ Recul des constructions de 5 m vis-à-vis du bois de la Peyrruche à 
maintenir boisé (protection des boisements au titre de la loi 
Paysage ς article L151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

¶ tŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ adaptées au contexte de vallon humide 
et de pied de coteaux calcaire, ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la bande 
paysagère le long de la RD 239,  

  

 

prise en compte des 
enjeux biologiques et 
mise en valeur des 
continuités écologiques 

  

Gestion pluviale :  

¶ Raccordement de la zone au réseau d'assainissement présent 
RD239 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
d'assainissement pluvial avec infiltration à la parcelle et/ou mise en 
place d'un réseau à ciel ouvert 

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝƴ 
bordure de la RD 239 favorable à la régulation pluviale en tant que 
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ   

 ¶ Mise à profit de la bande paysagère le long de la RD230 et du 
coteau maintenu boisé, pour maintenir la capacité naturelle 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Prise en compte des 
risques naturels 

RISQUE INONDATION 

¶  [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
fort dans laquelle les constructions nouvelles ne sont pas 
autorisées 

 
 

RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

¶  Le secteur est concerné par un Plan de Prévention des Risques 
Mouvement de Terrain (PPRMT), prescrit sur la commune de 
Langoiran par arrêté préfectoral du 13 juin 2016, en cours 
ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
devront tenir compte de la sensibilité du site en matière d'aléa 
glissement et chute de blocs. 
 

RISQUE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

¶  Le secteur est concerné ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ζ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles 
» vis-à-vis duquel des mesures constructives destinées à pallier ce 
risque sont consultables sur www.argiles.fr. 
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II. SECTEUR DE LA RUE DES ERABLES 
PRESENTATION DU SECTEUR 

 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : la zone AU se localise sur le plateau de Pomarède, en dent-creuse du 

quartier Pomar¯de, soit ¨ peine plus de 500 m du cïur de ville (Place Abaut). Le quartier Pomar¯de est le 

secteur qui a accueilli les extensions urbaines contemporaines du centre-ville (pôle des équipements publics 

organisé autour du château de Pomarède (écoles, gymnase, salles municipales...), les lotissements de Pomarède 

et des Hauts de Pomarède, la RPA, le ch©teau dõeau, les ateliers municipaux, le cimetière...) dont la croissance 

sõest orientée naturellement vers les hauteurs du plateau viticole. A noter le projet de recomposition urbaine en 

cours sur le site de lõancienne RPA de Pomar¯de, prochainement d®molie pour un projet de logements de type 

maisons de ville. 
 

CARACTERISTIQUES URBAINES ET FONCTIONNELLES :  Cette emprise de 1 ha :  

- est desservie au sud par la voie communale Côte de la Ruasse, qui constitue un axe structurant important 

dans le maillage viaire communal en tant quõaxe de liaison intercommunal vers Capian. Tout débouché direct 

de construction nõest pas opportun ; 

- est desservie ¨ lõOuest par la rue des ®rables, voie de desserte locale qui traverse lõancienne RPA, le 

lotissement Pomarède et met en connexion la Cote de la Ruasse et la RD 240; 

A noter que la zone est bord®e ¨ lõEst par le lotissement Les Hauts de Pomar¯de dont une voie de desserte est 

en attente de connexion avec la parcelle de la zone AU. 

CARACTERISTIQUES PAYSAGERES : bien quõinscrite dans un contexte bâti et urbanisé, cette emprise présente 

encore un caractère naturel et champêtre ; elle se compose dõun couvert mixte herbac® et bois®, est long®e le 

long de la cote de la Ruasse par une haie champêtre avec de grands sujets arborescents (chênes pédonculés 

sur talus en domaine public), qui conf¯rent aux lieux une qualit® dõambiance. Ces ®l®ments sont des points 

dõappui du traitement des interfaces de lõam®nagement avec lõenvironnement habit® dans lequel il va sõins®rer. 

Le site accueille en outre quelques arbres singuliers marquants dans le paysage, à maintenir dans le projet. 

   

GESTION PLUVIALE : La parcelle développe une déclivité depuis le point haut en bordure de la côte de la 

Ruasse (85 m NGF) et le bas de pente (70 m NGF), soit une pente moyenne de 15%, à prendre en considération. 

  

 

STRUCTURE FONCIERE : la zone est compos®e dõune seule unit® de propriété  privée. 
 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Les inventaires écologiques conduits fin octobre 2023 sur la parcelle concluent aux caractéristiques suivantes : 

- en partie haute (bordure Côte de la Ruasse) présence dõune prairie-pelouse mésophile sur argile calcaire 

en friche avec fourrés fauchés (Corine 34.32(x87.1)x31.8) ; lõhabitat de pelouse-prairie mésophile (Corine 34.32) 

nõa pas ®t® retenu comme habitat naturel dõint®r°t communautaire ¨ caract¯re patrimonial fort (pelouse calcaire 

de fauche code Natura2000 6210) du fait quõil soit en friche. 

- En partie basse : fourrés hauts à Prunelliers, Robinier faux acacia et Saule roux (Corine 31.8(x44.9)x41.7) 

- Secteur bordé de haies ¨ Eglantier, Ronce, Aub®pine et Ch°ne pubescent quõil serait souhaitable de 

maintenir afin de favoriser les passereaux et pr®sence le long de la rue des Erables dõun grand individu 

de Chêne pédonculé présentant des cavités pouvant présenter une fonction «  dõarbre gite » pour 

certaines espèces à forte valeur patrimoniale (repéré par un point rouge  sur les cartes ci-dessous) ; 

- Absence dõhabitat humide ; 

- Enjeux biologiques : Espace prairial mésophile issu de la déprise agricole, bord® de haies dõint®r°t 

patrimonial faible à moyen pour la flore (site potentiel à orchidées) et la faune (les espèces animales 

recensées dans le rapport de présentation au paragraphe 2.3.2.2. Description des milieux naturels et 

leurs enjeux présents sur le(s) zone(s) de développement du PLU) sont susceptibles d'utiliser à un 

moment ou un autre les différentes parcelles comme zone de refuge ou d'alimentation). 

 
 

 

   
  

Cartographie des habitats naturels,   des habitats humides,              et des enjeux biologiques 

Humide 

Pro parte 



15 

AGENCE METAPHORE architecture + urbanisme + paysage 23-27e ð PLU DE LANGOIRAN - ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION ð septembre 2025 

II.SECTEUR DE LA RUE DES ERABLES 
PRESENTATION DU SECTEUR 

 
Fusain dõEurope 

Aubépine monogyne  

Chêne pédonculé  


